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1. SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE ET BOIS OU FORETS SOUMIS 

AU REGIME FORESTIER  
 
 
1.1 LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE  
 
Ces servitudes d'utilité publique sont soumises aux dispositions de l'article L.126-1 du Code de 
l'Urbanisme, et sont créées et rendues opposables par des procédures indépendantes du Plan Local 
d'Urbanisme. En conséquence, leur mise à jour pourra être effectuée périodiquement. 
 
À ce jour, quatorze servitudes d'utilité publique s'appliquent sur le territoire de Givet figurées, le cas 
échéant, sur les plans annexés au présent dossier de P.L.U. (cf. Pièces n°5D1 à 5D3).  
 
Le tableau récapitulatif ci-après précise en outre les services gestionnaires de la servitude, à 
consulter pour toutes demandes de renseignements complémentaires. 
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Source : © Tableau joint au Porter à Connaissance de l’État du 18 août 2011, mis à jour par la D.D.T. 08 en juillet 2014 
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Source : © Tableau joint au Porter à Connaissance de l’État du 18 août 2011, mis à jour par la D.D.T. 08 en juillet 2014 

 
 

PT 1 
Servitudes relatives aux transmissions radioélectri ques 

concernant la protection des centres de réception c ontre les 
perturbations électromagnétiques  

Art. L57 à L62-1 du code des postes et des 
télécommunications électroniques  

TDF-DO Lille 1 et 2 

35 r Gambetta  
59130 LAMBERTSART 

ou 

FRANCE TELECOM  
DGARA/ARS/CA MOBILE-FH  
101 rue de Louvois  BP 2830 

51058 REIMS CEDEX 
 

Source : © Tableau complémentaire fourni par la D.D.T. 08 en septembre 2014 
 
 

1.2 LISTE DES BOIS ET FORÊTS SOUMIS AU REGIME FORESTIER  
 
À ce jour, il n’existe pas à Givet de parcelle soumise au régime forestier. 
 
 



Plan Local d’Urbanisme de GIVET Pièce n°5A : Annexes - Document écrit 

S.A.R.L. Bureau d’Études Dumay P.L.U. approuvé - Septembre 2014 Page 5 

 

2. LISTE DES LOTISSEMENTS DONT LES REGLES D'URBANISME 

ONT ETE MAINTENUES 
 (Application du deuxième alinéa de l'article L.442-9 du Code de l'Urbanisme) 

 
NÉANT 

 
 
 

3. SCHEMAS DES RESEAUX D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT – 

SYSTEME D'ELIMINATION DES DECHETS 
 
 

3.1 NOTE TECHNIQUE SUR L’EAU POTABLE  
 

Consulter en parallèle les plans schématiques des réseaux d’eau potable joint au 

présent dossier de P.L.U. (pièces n°5B1 et 5B2) 

 
 
3.1.1. Ressource en eau : état existant et problématique soulevée1 
sources : © extraits de documents fournis par la Ville de Givet en septembre 2013 
 
À ce jour, la commune de Givet est alimentée en eau destinée à la consommation humaine par : 
 

1. la prise d’eau superficielle de la Houille (Indice BSS : 00406X0010), ressource historique située 
à Landrichamps (lieudit « Bois de la Cloche »), qui ne dispose d’aucun arrêté préfectoral de 
Déclaration d’Utilité Publique (capacité de production moyenne de 900 m3/j) ; 
 

2. les forages du Moulin Boreux (Indice BSS : 00406X0049), situés sur le territoire de Fromelennes, 
mis en service en 2004 et faisant l’objet d’un arrêté de Déclaration d’Utilité Publique en date 
du 10 janvier 2006 ; Ils sont équipés d’une pompe de 35 m3/h à Fromelennes (capacité de 
production moyenne de 700 m3/j). 

 
Actuellement pour Givet, sur 1 100 m3/j de production, 600 m3 proviennent de la Houille et 500 m3 du 
Moulin Boreux. 
 
Les crues de la Meuse ne perturbent donc en rien l'alimentation en eau potable de Givet.  
 
Lors des crues de la Houille, l'eau est plus chargée qu'en temps normal, mais elle reste toujours 
potable après filtration et désinfection. 
 
Dans le cadre des études liées à l’élaboration de ce projet de révision générale du P.L.U. de Givet, 
l’Agence Régionale de la Santé s’est prononcée pour attirer l’attention des élus sur la vulnérabilité 
de la prise d’eau superficielle de la Houille, et pour promouvoir l’initiation d’une réflexion sur la 
recherche de ressources de substitution. 
 
Cette problématique n’est pas nouvelle en soi. Des démarches ont eu lieu depuis 1983 pour 
rechercher une autre ressource en eau en collaboration avec la commune de Fromelennes. Les 
études ont d’ailleurs abouti en 2001 au choix d’exploiter les forages du Moulin Boreux à Fromelennes.  

                                                      
1 Source liée à la problématique soulevée : avis formulé par l’A.R.S. en février 2013 dans le cadre des 

études liées à la révision générale du P.L.U. de Givet 
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Toutefois, ces derniers ne fournissent pas un débit suffisant pour assurer la consommation des 
communes de Givet et de Fromelennes, c’est pourquoi le captage de la Houille n’a pas été 
abandonné à ce jour. Il permet en effet d’assurer environ la moitié de la consommation globale de 
ces deux communes. 
 
Arguments mis en avant par l’A.R.S. : 
 
- Selon le Code de la Santé Publique, tout captage d’eau destinée à la consommation humaine 

doit faire l’objet d’une protection réglementaire : arrêté préfectoral de D.U.P., qui fixe les 
périmètres de protection et les servitudes associées, et donne à l’exploitant une autorisation 
sanitaire de distribuer l’eau prélevée. 
 

- De part sa nature, un captage d’eau superficielle est beaucoup plus vulnérable qu’un forage, 
car il est très exposé aux pollutions susceptibles d’affecter son bassin d’alimentation, dont la 
surface est considérable. 
 

- La majeure partie du bassin d’alimentation du ruisseau « La Houille » est située en territoire belge. 
Par conséquent, les périmètres de protection s’y étendraient inévitablement et les services 
français émettent actuellement de grandes réserves sur cette possibilité en considérant : 

.  qu’il apparait impossible de demander aux autorités wallonnes de faire respecter des 
contraintes et des servitudes destinées à protéger un captage située en territoire français et 
n’alimentant que des communes françaises ; 

. que ceci est d’autant plus improbable, que ce type de procédure (D.U.P.) et servitude 
n’existe pas en Belgique. 

 
Dans la mesure où la ressource restante n’est pas capable de fournir seule l’intégralité des besoins 
en eau de la commune de Givet, l’A.R.S. précise qu’il convient de remplacer cette ressource (La 
Houille) par un nouvel ouvrage protégeable ou d’étudier les possibilités de raccordement à un 
réseau voisin. 
 
Approche actuelle de la Ville de Givet : 
 
La Ville de Givet souhaite pouvoir clarifier auprès des autorités belges, l’impossibilité réglementaire 
avancée de faire appliquer sur le territoire belge, un arrêté destiné à protéger un captage français.  
 
En parallèle, elle souhaite également poursuivre les démarches sur la recherche et l’exploitation 
d’une nouvelle prise d’eau réglementaire. 
 
L’avis rendu le 30 mars 2014 par les services de l’État sur le projet arrêté de P.L.U. mentionne que « La 
collectivité ne dispose pas de l’autorisation sanitaire nécessaire à l’exploitation d’une prise d’eau de la Houille. Il 
conviendra pour la collectivité d’avancer en 2014 sur la recherche et l’exploitation d’une nouvelle prise d’eau 
réglementaire. Aucune ressource de secours n'est mentionnée en l’état actuel du dossier de P.L.U. Il conviendra de fixer 
dans le document un échéancier prévisionnel d’amélioration de la ressource en eau ». 
 
À ce jour, cet échéancier prévisionnel porte à 10 ans le délai pour la mise en service d’une nouvelle 
ressource en eau. Ce délai est avancé en considérant les étapes suivantes :  
 

• Phase de recherche en eau comprenant : 
- recherche bibliographique 
- prospections sur les différents sites 
- forages d'essais 
- pompages 
- analyses 

Durée moyenne : 2 ans 
 
• Étude préalable à la mise en place des périmètres de protection / Durée moyenne : 1 an 
• Avis de l'hydrogéologue agréé / Durée moyenne : 1 an 
• Établissement des périmètres de protection / Durée moyenne : 1 an 
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• Création du forage d'exploitation / Durée moyenne : 1 an 
• Équipement de l'ouvrage et raccordement / Durée moyenne : 1 an 
• Durée totale des instructions des différents dossiers / Durée moyenne : 1 an 

 
Le délai global est porté à 10 ans, afin de prendre en compte également : 

- les délais administratifs nécessaires à l’établissement et à l’instruction des dossiers 
réglementaires à établir au titre du code de l’environnement (ex : demande d’autorisation 
pour les forages, etc.), 

- les périodes d'intempéries et les imprévus dans les différentes phases de terrain. 

 
3.1.2. Qualité de l’eau  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

© source : Site internet de la Ville de Givet en septembre 2013 
Dernier contrôle sanitaire des eaux destinées à  

la consommation humaine 

 
3.1.3. État existant du réseau d’alimentation 
 
La distribution d'eau potable dans la commune de GIVET est assurée par la Ville de Givet, et VÉOLIA 
EAU assure le rôle de délégataire jusqu’au 31 décembre 2022.  
 

 
source : © extraits du Rapport Annuel du Délégataire (RAD) - Année 2012 

 
Principaux faits marquants de l’année 2012 : 
 

- Finition des travaux à la station de Landrichamps et du Mt D’Haurs et mise en 
fonctionnement automatique, 

- Finition de l’installation des dernières purges automatiques, 
- Finition des travaux de mise en sécurité des ouvrages, 
- Basculement de plus de 70 % des compteurs abonnés sur le système de télé relève, 
- Réalisation des travaux de conduite AEP sur le secteur des quais 



Plan Local d’Urbanisme de GIVET Pièce n°5A : Annexes - Document écrit 

S.A.R.L. Bureau d’Études Dumay P.L.U. approuvé - Septembre 2014 Page 8 

 
Quelques points clef (année 2012) : 
 
L’unité de production d’eau potable a une capacité totale de 2 160 m3 par jour. 
La capacité totale de stockage des 3 réservoirs s’élève à 3 200 m3. 
On relève à ce jour 46 km de canalisations de distribution. 
 
On recense 3 réservoirs d’une capacité totale de stockage de 3200 m3 :  

- le réservoir de Mont d’Haurs (1800 m3),  
- le réservoir du Fort Condé (800 m3),  
- et le réservoir du Fort de la Commune (600 m3).  

 
L'eau est traitée puis stockée dans un premier réservoir sur le Mont d'Haurs, relié à un deuxième 
réservoir au Fort de la Commune. 
 

 
 

source : © extraits du Rapport Annuel du Délégataire (RAD) - Année 2012 
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source : © extraits du Rapport Annuel du Délégataire (RAD) - Année 2012 
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3.1.4. Défense contre l’incendie  
 

La défense extérieure contre l’incendie dans une commune peut être obtenue de la façon 
suivante : 

- par le réseau de distribution (poteau ou bouche d’incendie) ; 
- et / ou par des points d’eau naturels (aspiration sur un cours d’eau, un étang) ; 
- et / ou par des points d’eau artificiels (réserve enterrée et exceptionnellement à l’air libre du 

fait d’un risque de noyade ou d’indisponibilité en hiver à cause du gel). 
 

Actuellement la commune de Givet est défendue par des poteaux d'incendie et des points d'eau 
naturels. Ce dispositif n'est pas totalement satisfaisant, à en juger par les résultats de tournées 
réalisées le 18 juin 2013. 
 

- 61 points d’eau sont dits normalisés, mais 16 d’entre eux présentent des anomalies, dont la 
majorité peut être résorbée sans difficultés majeures (ex : des capots détériorés, hors service 
ou manquants, des bouchons hors service ou manquants, un volant de manœuvre cassé ou 
manquant, une couleur non réglementaire, etc.). 
Le point d’eau n°30 (15 rue de la Marck) est à revoir car jugé trop enterré et rendant la 
manœuvre difficile.  
Le socle d’ancrage du point d’eau n°50 (rue du Paradis) est hors service.  
Le débit ou volume du point d’eau n°125 (rue d’Orange) est inférieur à 30 m3/h.  

 

- 20 points d’eau sont dits non normalisés, soit en raison de l’absence de panneau de 
signalisation, soit en raison d’une aire d’aspiration non aménagée ou à nettoyer, d’un 
chemin d’accès impraticable, etc. 

 

L’avis rendu le 30 mars 2014 par les services de l’État sur le projet arrêté de P.L.U. mentionne la 
présence de secteurs non protégés ou insuffisamment protégés. À ce jour, les explications et/ou 
observations suivantes sont formulées par la Ville de Givet et ses services techniques. 
 

Concernant les secteurs dits non protégés : 
 

• Il s’agit principalement des secteurs à urbaniser maintenus au Plan Local d’Urbanisme révisé : 
ils seront nécessairement protégés lorsque la phase opérationnelle de chaque projet 
d’aménagement sera engagée. À titre d’exemple, cette approche a été adoptée lors de 
l’urbanisation plus ou moins récente de terrains à l’entrée Est de Givet (chemin de 
Massembre, Le Bonnier, Mon Plaisir, le centre commercial Rives d’Europe, Les Basses Tiges). 

 

• Sont aussi signalés comme étant des secteurs non protégés, les Forts de Charlemont et 
Condé, le Château de Mon Bijou et son parc, et le Château de Massembre. 
La protection incendie du Château de Mon Bijou est en cours d’études en concertation 
avec le S.D.I.S. 
Concernant le Fort de Charlemont, la Ville de Givet émet des réserves sur cette information 
fournie par l’État en considérant d’une part, qu’il abritait jusqu’en 2009 une unité militaire, et 
d’autre part, qu’un permis de construire a été accordé le 28 février 2013 après avis du S.D.I.S. 
(projet de reconversion du site). 

 
Concernant les secteurs dits insuffisamment protégés : 
 

• Il s’agit principalement de secteurs déjà urbanisés au sein de la zone agglomérée ou à 
l’écart de cette dernière. Le P.L.U. révisé maintient la zone à urbaniser de Bon Secours. Cette 
dernière étant proche de la rue des Trois Fourchettes, la couverture incendie de ce secteur 
communal sera sans doute améliorée à la suite des deux tranches d’aménagement 
projetées de ce futur quartier d’habitat. 

• Pour la rue du Paradis et le Moulin Boreux, les pompiers devraient avoir la possibilité de 
pomper dans la Houille. 

• Il convient aussi de signaler que des entreprises disposent selon la nature de leur activité, leur 
propre réserve incendie (ex : Schulman, rue Alex Schulman). 

 

D’une façon générale, la Ville de Givet entend se rapprocher du S.D.I.S. dans les meilleurs délais, 
afin de cerner les travaux d’amélioration de la couverture incendie actuelle. 
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PLAN DE REPÉRAGE DES POTEAUX D’INCENDIE ET DE LEUR COUVERTURE (plan Véolia - mis à jour en janvier 2014)  

 
Source : © extrait du plan fourni par les Services Techniques de la Ville de Givet le 4 août 2014 
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3.1.5. Situation future 
 
a) Rappels ciblés sur le contexte actuel démographique : 
 
Givet constitue, avec ses 6626 habitants2 (population municipale), la cinquième ville du 
département des Ardennes. La Ville est confrontée à un phénomène de déclin et enregistre depuis 
1990 une chute démographique sensible (-13,8%). 
 

 
 
À travers cette procédure de révision générale du P.L.U., la municipalité de Givet affiche une 
politique volontariste en faveur de l’emploi et du maintien des habitants. 
 
D’une façon générale, l’économie de la « pointe des Ardennes » est fragile. L’actualité ne cesse pas 
de le démontrer (ex : Électrolux à Revin). Pour la Ville de Givet, il est important malgré tout de 
« continuer à œuvrer pour stopper la baisse de population et enrayer le phénomène de fuite de la 
population vers l’extérieur ».  
 
b) Objectifs chiffrés de population 
 
Au 1er janvier 2014, la population totale légale givetoise s’élève à 6 799 habitants (données I.N.S.E.E. - 
population de 2011). 
 
La ville de Givet souhaite pouvoir revenir à un niveau de population de 7200 habitants environ, soit 
un différentiel actuel de 400 habitants. 
 
 
c) Solutions envisagées à ce jour pour traiter la problématique liée à la ressource en eau 
source : © extraits de documents fournis par la Ville de Givet en septembre 2013 
 
À ce jour, les réflexions se poursuivent et diverses solutions sont évoquées : 

- Réalisation d’un nouveau forage dans la nappe alluviale de la Houille près du captage 
d’eau superficielle, 

- Raccordement à d’autres captages voisins (Chooz ou Aubrives) ou nouveau forage dans la 
nappe alluviale de la Meuse, 

- Interconnexion sur les réseaux des communes belges voisines (Hastière ou Beauraing). 
 
Comme indiqué précédemment, la Ville de Givet souhaite également pouvoir clarifier auprès des 
autorités belges, l’impossibilité réglementaire avancée de faire appliquer sur le territoire belge, un 
arrêté destiné à protéger un captage français. 
 
À court terme, selon les échanges franco-belge précités, les démarches administratives nécessaires 
au recrutement d’un maître d’œuvre pourraient être engagées. Sa mission sera cadrée par un 
cahier des charges et elle consisterait à réaliser une étude comparative des diverses possibilités 
envisageables, sous un angle technico-économique. 

                                                      
2  Source : données I.N.S.E.E. : population municipale légale de 2011 en vigueur au 1er janvier 2014. 
 La population totale s’élève à 6 799 habitants 
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d) Travaux à prévoir à court ou moyen terme 
source : © extrait du rapport annuel du délégataire - Véolia Eau - Année 2012 
 

-  Suppression et renouvellement des branchements plombs sur l’ensemble du réseau avec 
l’autorisation préalable de la collectivité pour les zones à traiter. 

-  Terminer le déploiement de la sectorisation et des rechlorations sur le réseau et le réservoir du fort 
de la commune. 

-  Travaux de renouvellement (conduite et branchements) à prévoir = 
. Rue de l’Hôpital. 
. Rue des trois fourchettes. 
. Rue Albert Héron. 
. Ruelle Chantraine. 
. Rue du Luxembourg (ft 150 pour renforcement SPH). 
. Rue des 3 Pucelles. 

 
-  Travaux à réaliser 

. maillage entre la rue Oger et la RUE Notre Dame (ft 150 pour renforcement SPH). 

. et le futur pont avec le grand Givet. 
 
 
e) Travaux liés à l’amélioration de la défense incendie. 
 
La solution retenue pour la protection incendie du Château de Mon Bijou sera mise en œuvre. Par 
ailleurs, et comme indiqué précédemment, la Ville de Givet entend se rapprocher du S.D.I.S. dans 
les meilleurs délais, afin de cerner les autres travaux d’amélioration de la couverture incendie 
actuelle, jugés indispensables. 
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3.2 NOTE TECHNIQUE SUR L’ASSAINISSEMENT  
 
 
La Ville de GIVET possède un réseau d’eaux 
pluviales, un réseau d’eaux usées et une 
partie de réseau unitaire. 
 
La délégation de service public 
s’assainissement a été confiée depuis 2012 à 
Eau & Force. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

source : © extraits du Rapport Annuel du Délégataire (RAD)  
- Année 2012 

 

Consulter en parallèle les plans schématiques des réseaux d’assainissement 

joints au présent dossier de P.L.U. (pièce n°5C) 

 
 
La zone agglomérée est paritairement desservie par un réseau d'assainissement séparatif et un 
réseau d'assainissement unitaire. 
 
Les caractéristiques du réseau tiennent essentiellement à la nature du bassin versant communal 
scindé en trois parties distinctes. Les faibles pentes et la présence de la Meuse ont déterminé la 
réalisation d'un réseau assisté par de nombreux moyens mécaniques de refoulement. 
 
Une station d'épuration à vocation intercommunale de 13000 équivalents habitants3 a été créée au 
lieu-dit les Quatre Cheminées (mai 1995). L'ensemble du réseau canalise désormais les effluents vers 
ce point. À ce jour, les performances épuratoires sont très satisfaisantes. 
 
3.2.1. Réseau de collecte existant 

Sources : Annexes du P.L.U. approuvé le 6 septembre 2006 - Rapport annuel du délégataire de 2012 / Eau & Force 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
source : © extraits du Rapport Annuel du Délégataire (RAD)  - Année 2012 

                                                      
3 Équivalent-Habitant (EH) : Unité de mesure permettant d'évaluer la capacité d'une station d'épuration. Cette unité de mesure se base sur la 

quantité de pollution émise par personne et par jour. 1 EH = 60 g de DBO5/jour soit 21,6 kg de DBO5/an. 
La directive européenne du 21 mai 1991 définit l'équivalent-habitant comme la charge organique biodégradable ayant une demande biochimique 
d'oxygène en cinq jours (DBO5) de 60 grammes d'oxygène par jour. Il arrive que le seuil de 50 g soit pris en référence dans les projets de STEP. 
C’est précisé le cas échéant.  
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Givet Notre-Dame : 
 
Les dénivellations du terrain sont peu sensibles entre la Meuse (100,70 mètres) et la Porte du 
Luxembourg (103 mètres). Le réseau est gravitaire pour la partie de Givet Notre-Dame se trouvant au 
sud du chemin du Paradis. A l'inverse, le site de Tivoli et les nouveaux ensembles résidentiels de la 
ferme de la Praisle et du Fort des Vignes sont tributaires d'un poste de relevage permettant de 
franchir le pont de Houille. 
 
L'ensemble du réseau converge vers la Place de la République en dessous de laquelle a été 
aménagé un bassin de stockage de 25 m3. 
 
De nombreux aménagements ont permis la séparation définitive entre les eaux usées et les eaux 
pluviales. La gestion des eaux pluviales a ainsi nécessité le drainage des eaux de pluies des 
nouveaux lotissements vers la Houille au moyen de lourds collecteurs. 
 
Les grands émissaires datant de l'époque moderne (Dalot) ont également été remis en service rue 
Estivant et rue du Paradis de façon à évacuer les eaux de surface. 
 
 
Givet Saint-Hilaire : 
 
Les dénivelés sont inexistants sur la rive gauche de la Meuse (cote de 103 mètres). Le report des 
effluents vers la nouvelle station d'épuration a conduit à la mise en place d'un système complexe 
constitué d'un jeu en série de postes de refoulement et de relèvement. 
 

Les effluents de Givet Saint-Hilaire sont rassemblés au niveau de la Tour Victoire avant de rejoindre 
par refoulement le bas de la rue de l'hôpital où sont également réunies les eaux usées du secteur 
Maison Blanche (Baticoop). L'ensemble est alors à nouveau renvoyé mécaniquement vers la place 
Méhul. 
 

Un poste général de refoulement situé place Méhul permet d'acheminer des effluents de Givet 
Saint-Hilaire, Givet Notre-Dame, et des communes de Rancennes, Fromelennes, et Chooz, vers la 
station d'épuration. 
 
Comme à Givet Notre-Dame, des canalisations d'eaux pluviales rejettent les eaux de voirie en 
Meuse. Un Dalot central de grand gabarit passe sous le centre ancien de Givet Saint-Hilaire (rue 
Pasteur,  Place Méhul, et rue de Gaulle, puis rue de l'Hôpital). Les nouvelles canalisations d'eaux 
pluviales viennent désormais s'y repiquer. 
 
 
Quartier de la Soie : 
 

La zone résidentielle le long de la route de Bon Secours forme le troisième bassin versant de 
l'agglomération (cote 101,15 devant les cités Reynaud) puis abaissement progressif de 0,"38 % 
jusqu'à la cite Gillet). 
 

Les effluents des cités Reynaud ainsi que des HLM Mont Bijou sont reprise par le poste " Trois 
Fourchettes ". Les eaux usées des cités Gillet sont quant à elles admises directement sur le réseau de 
transite de la station d'épuration par le chemin des allemands. 
 

L'assainissement y est depuis en mode séparatif intégral. 
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3.2.2. Caractéristiques de la station d’épuration de Givet 
 
Les eaux usées sont acheminées puis traitées à une station d’épuration située sur le territoire de 
Givet. Trois autres communes sont reliées à cette station (Fromelennes, Rancennes et Chooz). 
 
Comme indiqué précédemment, sa capacité nominale est de 13000 EH, et son débit de référence 
de 4160 m3/j. Les boues de la station font l’objet d’un épandage (voir le chapitre dédié aux déchets 
ci-après). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche BDERU de la STEP de Givet 

STEP 

Point de rejet 
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Descriptif complémentaire de la station d’épuration, joint dans le rapport annuel du 

délégataire (année 2012) 
 

 
Le rapport annuel (2012) du délégataire de service public précise que le niveau de traitement 
obtenu sur le dispositif de traitement est très satisfaisant. Les exigences de qualité sont respectées en 
termes de concentration et de rendement sur tous les paramètres. 
 
La faible charge entrante dans la station d’épuration contribue à la performance du process. 
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Les indicateurs de performances joints dans le rapport annuel du délégataire 

(année 2012) 
 
Au-delà des obligations contractuelles ou légales existantes, ce paragraphe vise à fournir à l’autorité 
délégante une synthèse de la performance globale du service de l’eau assuré par la collectivité et 
par son délégataire. 
A cet effet, les indicateurs utilisés couvrent l’intégralité des composantes du service. Ils 
correspondent soit aux missions premières du service public, soit aux attentes nouvelles exprimées 
par les collectivités, les organismes de contrôle ou les consommateurs. 
 
Ils sont en nombre volontairement limité afin d’une part d’être compréhensibles et perceptibles par 
l’ensemble des acteurs, d’autre part de limiter les coûts induits par leur mise en place et leur suivi. 
 
Ces indicateurs doivent être analysés en tendance plus que sur la base de leur valeur à un moment 
donné, qui est conditionnée par de nombreux facteurs externes. 
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3.2.3. Points essentiels de l’année 2012 
Source : extrait du rapport annuel du délégataire de service public - année 2012  

 
- Réglementaire : 

.  Renouvellement de l’arrêté préfectoral d’autorisation du système d’assainissement et du 
réseau d’eau pluvial de l’agglomération de GIVET en cours. Un projet d’arrêté a été validé 
au CODERST du 18 décembre 2012. 

 
- Les faits marquants sur le réseau de collecte : 
 

·  des interventions ont été effectuées sur les réseaux « eaux usées » et « pluvial ». 
 

.  Point noir : Collecteur « unitaire » route de Beauraing : Des interventions récurrentes sont à 
signaler sur ce point : Présence régulière de graisse obturant le réseau à proximité de la zone 
commerciale. Après validation de la démarche par la collectivité, une démarche de 
conventionnement devra être lancée sur ce périmètre. La mise en place de conventions 
permettra de s’assurer que l’ensemble des professionnels concernés entretiennent 
correctement leurs installations de prétraitement des eaux usées. 

 

·  Principaux travaux réalisés sur les postes de relèvement : Sur l’exercice, le renouvellement 
d’équipements électromécaniques. 

 
- Les faits marquants sur la station d’épuration : 
 

·  En 2012, 100% des analyses effectuées sur les filières  « eau » et « boues » sont conformes à la 
réglementation. 

· Principaux travaux réalisés : Sur l’exercice, le renouvellement d’équipements 
électromécaniques a été réalisé. 

 
 
3.2.4. Situation future 
 
a) Rappels ciblés sur le contexte actuel démographique : 
 
Givet constitue, avec ses 6626 habitants4 (population municipale), la cinquième ville du 
département des Ardennes. La Ville est confrontée à un phénomène de déclin et enregistre depuis 
1990 une chute démographique sensible (-13,8%). 
 

 
 
À travers cette procédure de révision générale du P.L.U., la municipalité de Givet affiche une 
politique volontariste en faveur de l’emploi et du maintien des habitants. 
 
D’une façon générale, l’économie de la « pointe des Ardennes » est fragile. L’actualité ne cesse pas 
de le démontrer (ex : Électrolux à Revin). Pour la Ville de Givet, il est important malgré tout de 
« continuer à œuvrer pour stopper la baisse de population et enrayer le phénomène de fuite de la 
population vers l’extérieur ».  

                                                      
4  Source : données I.N.S.E.E. : population municipale légale de 2011 en vigueur au 1er janvier 2014. 
 La population totale s’élève à 6 799 habitants 
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b) Objectifs chiffrés de population 
 
Au 1er janvier 2014, la population totale légale givetoise s’élève à 6 799 habitants (données I.N.S.E.E. - 
population de 2011). 
 
La ville de Givet souhaite pouvoir revenir à un niveau de population de 7200 habitants environ, soit 
un différentiel actuel de 400 habitants. 
 
 
c) Capacité de la station d’épuration à répondre à ces objectifs. 
 
Elle est en mesure de traiter 13 000 EH. Elle n’est chargée qu’à 50% de sa capacité. 
 
À ce jour, Eau&Force, délégataire du service public d’assainissement, est en mesure de confirmer 
que le dimensionnement de cette station d’épuration est suffisant pour répondre à ce niveau 
souhaité de population. 
 
À l’avenir, des besoins atypiques peuvent toujours se présenter, tels que ceux relevant d’une activité 
soumise au régime des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (I.C.P.E.). Un 
examen au cas par cas sera réalisé et des solutions seront alors trouvées (ex : traitement individuel, 
etc.). 
 
 
d) Aménagement du Parc d’Activités Communautaire de Givet (P.A.Co.G.) 

 
L’ensemble du P.A.Co.G. est assaini en mode séparatif.  
 
Eaux usées : 
 
Les eaux usées du P.A.Co.G. sont conduites vers la station d’épuration située sur le territoire de 
Givet, y compris d’ailleurs celles de la route de Philippeville et de la zone d’activités communale 
en amont (Rue de la Terre aux Pavés, etc.). 
 
Cet acheminement s’effectue via la route des Chaumières et le quartier des Trois Fourchettes. 
 
Eaux pluviales : 
 
1er bassin (état existant) 
 
En amont du P.A.Co.G., les eaux pluviales provenant de la route de Philippeville et de la Z.I. 
communale sont régulées dans un bassin double, en deux biefs nommés 1a et 1b, situé en 
bordure de la rue de l’Industrie. En raison de la faible pente, sur ce secteur, le bassin 1b est 
vidangé par pompage. Au niveau du rejet, un débourbeur – séparateur d’hydrocarbures assure 
le traitement des eaux pluviales.  
 
2ème bassin (état existant) 
Le rejet régulé du bassin (1a + 1b) ainsi que l’ensemble des eaux pluviales du P.A.Co.G. sont 
dirigés vers le bassin 2 situé à l’angle de l’emprise S.N.C.F. et de la rue des Chaumières, avant de 
rejoindre le ruisseau de Mon Bijou via le fossé des Bits. Le bassin n°2 est conçu pour réguler à terme 
l’ensemble des eaux pluviales du P.A.Co.G., sur la base d’une imperméabilisation moyenne de 
50%.  
 
Situation future :  
À terme, un système de traitement des eaux pluviales en sortie du bassin 2 pourra être mis en 
œuvre, si la situation le justifie (« remplissage » du P.A.Co.G. et types d’activités). 
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e) Extension de l'urbanisation : 

 
Eaux usées : 
 
Le schéma d'aménagement du Plan Local d'Urbanisme programme majoritairement l'extension 
de l'urbanisation résidentielle en rive droite de la Meuse, en prolongement des opérations les plus 
récentes (Fort des Vignes, les Tiges, entrée Est de Givet). L'assainissement de ce secteur 
bénéficiera des aménagements en place et d'un écoulement gravitaire jusqu'à la place de la 
République. L'évacuation des eaux usées de ce secteur devra obligatoirement s'effectuer en 
mode séparatif. 
 
Eaux pluviales : 
 
Parallèlement à la problématique d'aménagement du P.A.Co.G., la réalisation des zones 
d'urbanisation nouvelle s'accompagnera d'un soin attentif à la gestion des eaux de pluies de 
façon à prévenir la concentration trop brutale vers les cours d'eau. À terme, un réajustement des 
émissaires existants devenus alors inadaptés face aux nouveaux besoins sera effectué.  
 
Les zones nouvelles seront ainsi aménagées de manière à ce que, autant que faire se peut, toute 
précipitation soit gérée au sein même du site (traitement des eaux de toiture sur la parcelle, 
fossés drainants, bassins tampons paysagers), et soit toujours traitée, après contact avec les 
chaussées, avant rejet dans le milieu. 

 
f) Travaux d’assainissement prévisionnels  

 
Ces travaux sont du ressort d’Eau et Force (source © R.A.D. 2012): 

- Atelier Boues : Atelier Boues : remplacement du filtre à bande 
- Remplacement de l’armoire de commande de la file eau. 

 
Il n’est pas exclu que d'autres travaux d'amélioration du réseau existant soient réalisés, lors de 
réfection de voies ou de travaux d'embellissement sur le territoire communal. 
 

3.2.5. Zonage d’assainissement 
 
En parallèle à cette procédure de révision générale du P.L.U., la commune de Givet a formalisé son 
zonage d’assainissement, qui définit les zones raccordées ou raccordables au réseau public 
d'assainissement et celles non raccordées ou non raccordables. 
 
Le dossier approuvé de zonage d’assainissement est annexé au P.L.U. révisé (voir pièce n°5G). 
 
a) État existant : 
 
La majorité des habitations est raccordée au réseau d’eaux usées existant.  
Les habitations non raccordées sont pour la plupart non desservies par le réseau d’assainissement.  
La plupart de ces habitations présentent des contraintes de l'habitat nulles à moyennes, ne 
remettant pas en cause une solution d'assainissement non collectif. 
 
La majorité des parcelles présentant des contraintes fortes sont situées route de Philippeville, à la 
frontière avec la Belgique ; ou rue de Tivoli. Ces contraintes sont liées à l'étroitesse ou au caractère 
fortement aménagé de celles-ci. 
 
Les zones non desservies par le réseau d’assainissement collectif existant sont les suivantes :  
 

− Route de Philippeville : l’habitat est disparate, les contraintes diffèrent d'une parcelle à l'autre 
allant de faibles à fortes. Certaines parcelles n'ont aucune contrainte. 
Les contraintes essentiellement rencontrées sont des contraintes de surface ou 
d’accessibilité. En effet, beaucoup de parcelles présentent une surface fortement 
aménagée. 
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− Rue de Tivoli : la majorité des habitations, qui sont assez éloignées du centre, ne présentent 
aucune contrainte. Seules 2 habitations et un bâtiment industriel présentent des contraintes 
de surface ou de pente. 

− Route de Heer : quelques habitations sont recensées mais elles sont très éloignées du centre-
ville de Givet. 

− Les habitations ou corps de fermes situées en périphérie de la ville présentent des contraintes 
de l'habitat généralement faibles, voire inexistantes, pour la mise en place d’ouvrages 
d’assainissement non collectif. 

− Carrefour rue du Paradis et Route de Beauraing : les contraintes sont essentiellement des 
contraintes de pente et de surface. 

− Rue de Famenne/ Chemin de la Veille Duve : les quelques habitations concernées ne 
présentent aucune contrainte. Concernant un éventuel raccordement sur le réseau 
d’assainissement collectif, une extension du réseau est à envisager.  

 
Aucune parcelle non desservie ne se trouve en zone inondable. 
 
La plupart des parcelles présentent des contraintes nulles à moyennes qui ne remettront pas en 
cause une solution d'assainissement non collectif. 
 
Les contraintes fortes relevées sur certaines parcelles sont liées à l'étroitesse ou au caractère 
fortement aménagé de celles-ci. 
 
b) État futur  
 
Les solutions adoptées par le conseil municipal de Givet en 2014 sont synthétisées ci-après. Pour plus 
d’informations, il convient de consulter le dossier de zonage d’assainissement annexé au P.L.U. 
(pièce n°5G). 
 
La commune de GIVET présente un habitat peu dense pour toutes les habitations situées hors du 
centre de la ville. Le coût de travaux d’assainissement collectif serait disproportionné au regard du 
nombre d’habitants desservis. De plus, les contraintes de l'habitat sont généralement faibles voire 
nulles pour la mise en place d’ouvrages d’assainissement non collectif. 
 
Suivant les critères cités précédemment, l’assainissement non collectif a été retenu pour les secteurs 
suivants, non desservis par le réseau de collecte existant : 
 

- toutes les habitations ou corps de fermes situés en périphérie de la ville, 
- la route de Philippeville, 
- le secteur rue de Tivoli / R.D. n°46, 
- le Chemin de la Veille Duve,  
- le Chemin de Normandie, 
- Boulevard Bourk, 
- et Route de Beauraing. 

 
Concernant les zones constructibles, les zones les plus éloignées du centre seront placées en zone 
d’assainissement non collectif. 
 
L’assainissement collectif a été retenu : 
 

- pour tous les secteurs actuellement desservis par un réseau de collecte, 
- pour le carrefour entre la rue du Paradis et la route de Beauraing, 
- pour les zones à urbaniser situées à proximité d’un réseau de collecte existant. 
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3.3 NOTE TECHNIQUE SUR L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS  
 
3.3.1. Collecte des déchets ménagers 
 
La collecte des ordures ménagères de la commune de Givet est gérée par la Communauté de 
Communes Ardenne - Rives de Meuse. 
 
La collecte bi-hebdomadaire des déchets est portée à la station de transfert de Fumay, propriété du 
Syndicat Mixte de Traitement des Déchets Ménagers Ardennais (SMTDA) et labellisé HQE (Haute 
Qualité Environnementale). Il s'agit d'une collecte sélective appliquant un ramassage simultané, en 
porte à porte, des déchets valorisables et non valorisables. 
 
En effet, en avril 2001, et en complément de la collecte du verre en apport volontaire, le tri sélectif 
des emballages et des papiers, journaux-magazines est instauré avec un ramassage en porte à 
porte de ces matériaux recyclables, propres et secs, et du verre. Il est étendu à tous les foyers depuis 
juin 2003.  
 
Les immeubles de 6 logements et plus sont, à leur tour, équipés de bacs de tri et parfois d’abris à 
conteneurs en l’absence de locaux « propreté ». 
 
Cette collecte distingue quatre types d'ordures ménagères : 

1er flux : les emballages ménagers : 
- les boîtes de conserve, 
- les bouteilles et bidons plastiques, 
- les briques alimentaires (en carton). 

2ème flux : le verre ménager 
3ème flux : les journaux, magazines, papiers et cartonettes alimentaires 
4ème flux : les déchets non valorisables. Ces déchets, après compression, sont transportés au 
Centre de Stockage des Déchets Ultimes (CSDU) départemental d'Eteignières (classe 2). 

 
Le mode de collecte s'effectue en deux temps : 
1er jour – ramassage des emballages ménagers (1er flux) et des non valorisables, 
2ème jour – ramassage du verre, du papier (2ème et 3ème flux) et des non valorisables. 
 
3.3.2. Tri sélectif  
 
Depuis le 1er février 2011, et dans le but de conserver la gratuité du service de collecte pour tous les 
usagers, la C.C.A.R.M. a opté pour une mise en place du tri sélectif en multimatériaux, c’est-à-dire le 
contenu des sacs jaunes et bleus en mélange dans un seul sac. 
 
Depuis son lancement jusqu’à ce jour, ce programme de collecte sélective s’appuie sur des actions 
de communication (campagne de sensibilisation au tri par les Ambassades du tri). La C.C.A.R.M. 
propose également à chaque foyer d’acquérir un composteur individuel à moindre coût en bois ou 
en plastique, de 350 ou 600 L. À ce jour, plus de 1177 composteurs ont été distribués depuis 2003. 
 
3.3.3. Déchetterie  
 
Le territoire communautaire dispose de trois déchetteries intercommunales : l’une est située à Givet, 
(Zone d’Activités de la Terre aux Pavés) et les deux autres à Haybes et Vireux-Molhain.  
 
Elles sont ainsi réparties de manière à ce que chaque habitant puisse s’y rendre en moins de dix 
minutes depuis son domicile. Les usagers peuvent y déposer les objets encombrants, déchets verts, 
bois, déchets inertes (gravats), ferraille, gros cartons, huiles (de vidange et de friture), batteries 
automobiles et autres déchets toxiques autorisés. 
 
La déchetterie de Givet est ouverte le mardi et le samedi (de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00) et 
les mercredi, jeudi et vendredi de 13h30 à 18h00. 
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3.3.4. Mise en place du dispositif de compostage 
 
Définition : Le compostage est un procédé naturel de dégradation biologique des matières 
organiques en présence d’air. Il aboutit à la production d’un engrais naturel : le compost 
Le compostage individuel permet de recycler, chez soi, certains déchets organiques de la famille 
et du jardin, et d’obtenir un compost pour ses propres besoins de jardinage. Permettant de 
diminuer la quantité de déchets à éliminer, le compostage est donc une pratique utile pour la 
protection de l’environnement Le compostage en tas existe depuis des millénaires. L’utilisation 
d’un composteur individuel présente de nombreux avantages : esthétique, propreté, gain de 
place, protection contre les animaux indésirables (rongeurs, animaux domestiques,…). 
 
Depuis juillet 2003, la Communauté de Communes propose à chaque foyer vivant en zone 
pavillonnaire ou rurale et résidant sur le territoire communautaire, d’acquérir un composteur 
individuel à moindre coût.  Il existe en deux matériaux : bois ou plastique et en deux capacités : 400 
litres ou 600 litres. Une participation financière est demandée à l'usager. 
 
Plus de 1000 composteurs ont été distribués aux habitants depuis 2003.  
 
 
3.3.5. Devenir des déchets collectés en porte à porte : 
Source : ©  Site internet de la C.C.A.R.M. – Juin 2009 
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3.3.6. Traitement des déchets autres que les déchets ménagers 
 
« Tout producteur de déchets est responsable de leur élimination. »  
Loi du 15.07.1975 modifiée par la loi sur l'élimination des déchets du 13.07.1992 
 
Les collectivités n'ont aucune obligation de prendre à leur charge les déchets issus des activités 
professionnelles. En outre : 

- depuis le 1er juillet 2002, la mise en décharge est interdite. Seuls les déchets ultimes, non 
recyclables ou non valorisables peuvent être admis en centres de stockage ; 

- les déchets, quels qu'ils soient, ne doivent pas être brûlés à l'air libre ; 
- les déchets dangereux ne doivent pas être éliminés en mélange avec de déchets non 

dangereux ou des déchets inertes 
 

Dans ce domaine la référence au plan départemental de gestion des déchets du bâtiment 
et des travaux publics peut être entre autres citée. Ce plan a été approuvé le 4 mars 2004. Il a été 
élaboré pour mettre à disposition des différents acteurs du B.T.P. un cadre cohérent et des 
informations utiles à la réalisation de leurs projets (approche financière, organisation, moyens 
techniques...). 
 
Les artisans ont accès à ce jour à la déchetterie de Givet. 
 
3.3.7. Gestion des boues de la station d’épuration 
 
Comme indiqué précédemment (voir chapitre sur l’assainissement), le territoire accueille une station 
d’épuration, dont les boues font l’objet d’un épandage sur le territoire communal. 
Le traitement et l’élimination de ses boues sont réglementés par plusieurs actes : récépissé de 
déclaration n°2007.16 du 19 février 2000, arrêté préfectoral n°2007/159 du 9 mai 2007 complété par 
un autre arrêté. 
 
Des prescriptions techniques particulières relatives à l’épandage des boues issues du traitement des 
eaux usées ont été instaurées: 
 
� Conventions relatives aux déversements d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau 

communal 
Les eaux usées autres que domestiques déversées dans le réseau communal d’assainissement 
doivent faire l’objet d’une autorisation de déversement. 
Lorsque la teneur de ces eaux rejetées est supérieure à 50 kg/j de demande chimique en 
oxygène, elles doivent faire l’objet de conventions spéciales de déversement dans un délai de 
un an à compter de la notification du présent arrêté. 
Ces conventions seront soumises à l’avis de la police de l’eau pour validation. 
Un bilan annuel des raccordements industriels et de l’avancement des conventionnements, ainsi 
qu’un compte-rendu de la surveillance des réseaux (auto-surveillances et contrôles inopinés) 
seront intégrés au bilan agronomique des épandages transmis annuellement à la Préfecture des 
Ardennes. 

 
� Stockage des boues 

La collectivité doit disposer d’ouvrages de stockage des boues sur aires étanches avec 
récupération des lixiviats dans un délai de trois ans à compter de la notification du présent 
arrêté. Les localisations des stockages et les dispositions techniques à mettre en œuvre seront 
soumises à l’avis de la police de l’eau. 
Un avenant au présent arrêté reprendra les prescriptions techniques des stockages. 
 
Durant la période transitoire de trois ans pendant laquelle la capacité de stockage disponible à 
la station n’est pas suffisante, les dépotages seront autorisés sur plates-formes aménagées à 
compter du 1er avril. 
Les boues stockées hors site de la station d’épuration doivent avoir une siccité au moins égale à 
30% de Matières Sèches. 
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� Parcelles situées en zone inondable 

Les parcelles LAM1, LAM2 et LAM3 sont situées en zone inondable dans la vallée de la Meuse. 
Ces parcelles pourront être épandues sous respect des conditions suivantes : 

o interdiction de stockage 
o enfouissement impérativement réalisé dans les 48 h 
o épandage autorisé uniquement durant les mois de juin, juillet et août. 

 
 

Le rapport annuel du délégataire (Eau & Force) précise pour l’année 2012 les points suivants : 
 
- Suivi annuel des boues : pas de non-conformité en 2012 
 
- Plan d’épandage des boues : Les surfaces réunies dans le plan d’épandage, nous permettent 

de valoriser la totalité de la production, répondant aux exigences réglementaires en termes de 
recyclage agricole. La production est stockée dans le bâtiment accolé à la station d’épuration, 
ce qui nous permet de gérer une production de septembre à avril 

 
 
3.3.8. Situation future 
 

(Selon informations fournies par la commune de Givet) 
 

Le système actuel donne satisfaction, et à ce jour il n'existe pas de nouveaux projets. 
 

Dans tous les cas, les constructions futures seront rattachées au circuit de collecte existant. 
 
 
 
 
 
 

4. PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT DES AERODROMES  
(Application de l'article L.147-1 et suivants du Code de l'Urbanisme) 

 

NÉANT 
 
 
 
 

5. PRESCRIPTIONS D'ISOLEMENT ACOUSTIQUE AUX ABORDS 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES CLASSEES 
 (Application des articles L.571-9 et  L 571-10 du Code de l'Environnement) 

 
 
À ce jour, le territoire communal est seulement concerné par les dispositions de l’arrêté préfectoral 
n°2010/199 du 5 mai 2010, portant classement sonore des infrastructures de transports terrestres du 
réseau départemental (hors communes de Charleville-Mézières et Sedan).  
 
Il s’agit plus particulièrement de la R.D. 8051 (tronçons 01, 02 et 03) et de la R.D. 949 (tronçons 01 et 
02). 
 
Cet arrêté préfectoral est annexé au présent document. 
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Classement des infrastructures : 
 

 
 
Secteurs affectés par le bruit sur la commune de Givet : 
 

Route et n° 
de tronçon 

Commune Nom de rue Origine Fin Catégorie 
Largeur des 

secteurs 
affectés 

Type de 
tissu 

 

 
Source : © Extraits de l’arrêté préfectoral susvisé 

 
 
Pour d'éventuels renseignements complémentaires ou pour consulter cet arrêté, les services suivants 
peuvent être contactés : 

 
Mairie de Givet / Service Urbanisme  Préfecture des Ardennes 
Place Carnot     1, Place de la Préfecture 
08 600 GIVET       08011 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES Cedex 
�: 03.24.42.69.87     �: 03.24.59.66.00 

 
 

Direction Départementale des Territoires des Ardennes (siège) 
3, rue des Granges Moulues B.P. 852  
08 011 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES Cedex  

�: 03.51.16.50.00. 
 
Service Eau Aménagement du Territoire et Environnement (S.E.A.T.E.) 
Site : 44 rue du Petit Bois 08000 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 

 
Remarque : 

Le périmètre concerné par ce secteur acoustique est reporté quant à 
lui comme il se doit sur le plan n°5E1, annexé au dossier de P.L.U.5 

 
 

                                                      
5  Plan établi au titre de l’article R.123-13 du code de l’urbanisme 
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6. ACTES INSTITUANT DES ZONES DE PUBLICITE RESTREINTE ET 

ELARGIES 
 (Application des articles L.581-11 et suivants du Code de l'Environnement) 

 

NÉANT 
 
 
 
 

7. DISPOSITIONS D'UN PROJET DE PREVENTION DES RISQUES 

NATURELS PREVISIBLES ET DISPOSITIONS D'UN PROJET DE 

PREVENTION DES RISQUES MINIERS 
(Application de l'article L.562-2 du Code de l'Environnement et de l'article 94 du code minier) 

 
 
Le territoire de Givet est concerné par le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
d'Inondation de la vallée de la Meuse des Ayvelles à Givet (P.P.R.i. Meuse Aval), approuvé par 
arrêté préfectoral le 28 octobre 1999. 
 
Il en résulte l’instauration d’une servitude d’utilité publique codée PM1, dont les textes sont annexés à 
la fin du présent document6. 
 
Il convient également de se reporter au sous-dossier n°5F joint au dossier de P.L.U., comprenant : 
 

- une fiche synthétique7, 
 

- des extraits cartographiques du zonage réglementaire8 : 
. cartographie des zones urbaines "planche n°20", 
. cartographie des zones rurales. 

 
- le règlement applicable dans les zones inondables9. 

 
 
 

8.  ZONES AGRICOLES PROTEGEES 
 (Application de l'article L.112-2 du Code Rural et de la Pêche maritime) 

 
NÉANT 

 

                                                      
6 Source des textes liés à la servitude PM1 : Porter à connaissance du Préfet daté du 18 août 2011 
7 Source : site internet de la Préfecture des Ardennes / Informations des Acquéreurs Locataires / IAL / 1ère obligation d’information /  
   Dossiers des communes 
8 Source : site internet de la Préfecture des Ardennes / Informations des Acquéreurs Locataires / IAL / 1ère obligation d’information /  
   Dossiers des communes 
9 Source : Dossier de P.P.R.i. 
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9. ARRETE DU PREFET COORDINATEUR DE MASSIF 
 (Application de l'article L.145-5 7° du Code de l'Urbanisme) 

 

NÉANT 
 

 

10. AUTRES INFORMATIONS DIVERSES 
 

10.1 ZONES D’AMENAGEMENT CONCERTE 
 
À ce jour, le territoire de Givet est concerné par deux périmètres de Zone d’Aménagement 
Concerté : 

- celui de la Z.A.C. du Parc d’Activités de Givet Ouest (désormais nommé Parc d’Activités 
Communautaire de Givet – P.A.Co.G.), approuvée le 9 octobre 199610. 

 
- celui de la Z.A.C. de la Famenne à vocation d’habitat, approuvé le 10 juillet 198511. 

 
Leurs périmètres sont reportés comme il se doit sur le plan n°5E1, annexé au présent dossier de 
P.L.U.12 
 
 

10.2 ZONE D’AMÉNAGEMENT DIFFÉRÉ 
 
À ce jour, le territoire de Givet est concerné par un périmètre de Zone d’Aménagement Différé défini 
par l’arrêté préfectoral n°2004/277 du 30 juillet 2004. Ce dernier abroge également l’arrêté 
n°2004/120 du 12 mars 2004. Cette Z.A.D. englobe des parcelles situées au Fort Condé et le long de 
la route de Philippeville. 
 
Son périmètre est reporté comme il se doit sur le plan n°5E1, annexé au présent dossier de P.L.U. 
 

Elle a pour objectif : 
- d’une part de mettre en valeur le 

patrimoine bâti et non bâti ainsi que 
les espaces naturels, 

- d’autre part d’organiser le maintien, 
l’extension et l’accueil des activités 
économiques et touristiques, et 
d’améliorer les conditions d’accès 

 
La délibération du conseil municipal de Givet 
du 27 mai 2004 précise qu’il s’agit d’organiser 
le maintien, l’extension, la protection et 
l’accueil des activités économiques, ou la 
facilité d’adjonction à la R.D.949 de chemin 
piétonnier, ainsi que l’aménagement du Fort 
Condé à des fins touristiques et la 
réhabilitation de la Chapelle de Walcourt. 

© source : Ville de Givet 

                                                      
10  Source : plan n°5E joint au dossier de P.L.U. approuvé le 6 septembre 2006 
11  Source : plan n°5E joint au dossier de P.L.U. approuvé le 6 septembre 2006 
12  Plan établi au titre de l’article R.123-13 du code de l’urbanisme 
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11. PIECES ANNEXES 
 

1. Textes liés à chaque servitude d’utilité publique et fournis par le Préfet des Ardennes 
dans son porter à connaissance en août 2011 (cf. point précédent n°1) ou suite à la 

consultation des services de l’État en 2013/2014 sur le projet de P.L.U. arrêté (fiche 
relative à la « servitude I4 » fournie par R.T.E.) 

2. Arrêté préfectoral n°2010/199 portant classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres du réseau routier départemental hors des communes de 
Charleville-Mézières et de Sedan (cf. point précédent n°5) 

3. Arrêté préfectoral n°108/2009 portant réglementation des bruits de voisinage dans le 

département des Ardennes 

4. Arrêté préfectoral n°2004/277 du 30 juillet 2004 abrogeant l’arrêté n°2004/120 du 12 

mars 2004 et créant une Zone d’Aménagement Différé sur le territoire de Givet 

5. Copie de l’article L.1321-1 du code de la santé publique (dans sa version en vigueur en 
septembre 2013) 

6. Réglementation sur les puits et les forages : arrêté du 17 décembre 2008 relatif au 
contrôle des installations privatives de distribution d’eau potable, des ouvrages de 

prélèvement, puits et forages et des ouvrages de récupération des eaux de pluie 

7. Délibération du conseil municipal de Givet du 27 juin 2012, instaurant le permis de 
démolir dans l’emprise de la ferme de Félix Pré 

8. Délibération du conseil municipal de Givet du 3 juin 2010, instaurant le permis de 

démolir dans l’emprise de la zone urbaine UZ 

9. Délibération du conseil municipal de Givet du 26 février 2009, décidant de soumettre 

les clôtures à déclaration préalable 

10. Délibération du conseil municipal de Givet du 17 novembre 1987, fixant une 
participation en cas de non réalisation d’aires de stationnement 

11.  Canalisations enterrées de transport de gaz sous haute pression : courrier de GRTgaz du 

19 décembre 2013 transmis lors de la phase de consultation des services de l’État sur le 
projet arrêté de P.L.U.  

 































































































































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 






















































































































































